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DOSS I ER

LA GESTION DES ANIMAUX ERRANTS PAR LE MAIRE

Le maire es responsable de la prévenon des roubles causés par la divagaon d’animaux dans sa commune e de leur prise
en charge, e ce, en raison d'un double pouvoir de police en la maère : son pouvoir de police générale (arcle L. 2212-2 du
Code Général des Collecviés Terrioriales) mais aussi d'un pouvoir de police spéciale en maère de divagaon animale
(arcle L. 211-22 du Code Rural e de la Pêche Marime - CRPM).

A ce re, un cerain nombre d’obligaons e de règles s’imposen à lui pour gérer ce phénomène. D’aures possibiliés,
aculaves mais de résoluon à plus long erme, son envisageables.

Qu’es-ce que la divagaion ?

« Es considéré comme en éa de divagaon ou chien qui,
en dehors d'une acon de chasse ou de la garde ou de la
proecon du roupeau, n'es plus sous la surveillance
eecve de son maîre, se rouve hors de porée de voix de
celui-ci ou de ou insrumen sonore permetan son rappel,
ou qui es éloigné de son propriéaire ou de la personne qui
en es responsable d'une disance dépassan cen mères.
Tou chien abandonné, livré à son seul insnc, es en éa de
divagaon, sau s'il parcipai à une acon de chasse e qu'il
es démonré que son propriéaire ne s'es pas absenu de
ou enreprendre pour le rerouver e le récupérer, y compris
après la n de l'acon de chasse. » (arcle L. 211-23 du
CRPM)

« Tou chien circulan sur la voie publique, en liberé ou même
enu en laisse, doi êre muni d'un collier poran, gravés sur
une plaque de méal, les nom e adresse de son
propriéaire. » (arcle R. 211-3 du CRPM)

« Es considéré comme en éa de divagaon ou cha non
idené rouvé à plus de deux cens mères des habiaons
ou ou cha rouvé à plus de mille mères du domicile de son
maîre e qui n'es pas sous la surveillance immédiae de
celui-ci, ainsi que ou cha don le propriéaire n'es pas
connu e qui es saisi sur la voie publique ou sur la propriéé
d'aurui. »(arcle L. 211-23 du CRPM)

Dans quelle mesure le maire doi -il
agir lorsqu ’il rouve un chien ou un
cha dans cee siuaion ?

Il es inerdi, pour un propriéaire, de laisser son animal
divaguer.

Par conséquen, les maires doiven prescrire que « les
animaux d'espèce sauvage apprivoisés ou enus en
capvié, rouvés errans e qui son saisis sur le errioire
de la commune, son conduis à un lieu de dépô désigné par
eux. Ces animaux y son mainenus aux rais du propriéaire
ou du déeneur » (arcle L. 211-21 du CRPM).

« Ils peuven, en oure, prendre oues disposions propres à
empêcher la divagaon des chiens e des chas. Ils peuven

ordonner que ces animaux soien enus en laisse e que les
chiens soien muselés. Ils prescriven que les chiens e les
chas errans e ous ceux qui seraien saisis sur le errioire
de la commune son conduis à la ourrière, où ils son gardés
pendan [le délai légal de 8 jours]. » (arcle L. 211-22 du
CRPM)

Si l’animal se rouve en éa de divagaon sur les errains
d’aurui, le propriéaire lésé, ou son représenan, a le droi
de les conduire ou de les aire conduire immédiaemen au
lieu de dépô désigné par l'auorié municipale (arcle L. 211-
20 du CRPM).

A noer que lorsque le propriéaire es connu, il es conseillé
dans un premier emps de ener un règlemen amiable du
problème. Il es possible, par exemple, d’écrire aux
propriéaires concernés en leur rappelan les disposions
applicables voire, en cas de persisance, de prendre un arrêé
de mise en demeure pour divagaons répéées, rappelan
que l’animal rouvé erran risque d’êre condui à la
ourrière, à leurs rais.

A noer ! Des modaliés de prise en charge spéciques
exisen aux arcles L. 211-1 du CRPM au suje des animaux
considérés comme « dangereux », comme par exemple les
chiens de caégorie.

L’obligaion de disposer d ’un service
de ourrière

C'es pourquoi, « chaque commune doi disposer soi
d'une ourrière communale ape à l'accueil e à la garde des
chiens e chas rouvés errans ou en éa de divagaon […],
soi du service d'une ourrière éablie sur le errioire d'une
aure commune, avec l'accord de cete commune »
(arcle L. 211-24 du CRPM).

Ce service peu égalemen êre inercommunal, s’il a éé
délégué à un Eablissemen Public de Coopéraon
Inercommunale.

Il s’agi d’une obligaon légale indispensable à l’applicaon
de ces mesures, e qui perme noammen d’inormer les
adminisrés du lieu où ils doiven conduire les animaux
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blessés ou errans en cas de besoin. A déau ou en cas
d’insusance des mesures prises par le maire, sa
responsabilié peu êre engagée.

Le maire doi prendre oues disposions de naure à
permere une prise en charge rapide de ou animal erran
ou en éa de divagaon qui serai rouvé accidené ainsi que
de ou animal qui serai rouvé erran ou en éa de
divagaon en dehors des heures e des jours ouvrés de la
ourrière ou de la srucure qu'il a désignée comme lieu de
dépô.

Il peu, le cas échéan, passer des convenons avec des
cabines véérinaires pour assurer la prise en charge de ces
animaux ainsi que rechercher e conacer leur propriéaire
lorsque l'animal es idené (arcle R. 211-11 du CRPM).

Cee convenon permera de clarier les ypes de soins
devan êre apporés aux animaux qui ne peuven êre
immédiaemen conduis en ourrière. Elle peu conenir une
descripon des périmères d'inervenon de l'auorié
municipale e du véérinaire e liser les aces véérinaires
pouvan êre acurés à la commune ainsi que leurs aris,
éan donné que les animaux errans accidenés son
égalemen à la charge de la mairie (réponse minisérielle au
JO AN, 7 mai 2019, n° 18519).

L’inormaion de la populaion

Ain d’évier oue erreur d’un adminisré, qui porerai
secours à un animal erran e erai envoyer la acure à la
mairie, il convien de respecer une obligaon de publicié à
ce suje. En ee, le maire doi inormer la populaon, par un
achage permanen en mairie,
ainsi que par ous aures moyens
ules, des modaliés selon
lesquelles lesdis animaux son
pris en charge (arcle R. 211-12
du CRPM). Cee inormaon
comprend :

 les coordonnées des
services compéens pour
la capure e la prise en
charge de ces animaux,
ainsi que les condions
dans lesquelles il peu êre
ai appel à ces services ;

 l'adresse, le numéro de
éléphone, les jours e les
heures d'ouverure de la
ourrière e du lieu de
dépô ;

 les condions dans lesquelles les animaux peuven
êre remis à leur propriéaire, noammen le monan
des rais de garde e d'idencaon suscepbles
d'incomber à celui-ci ;

 les modaliés de prise en charge des animaux rouvés
errans ou en éa de divagaon en dehors des heures
d'ouverure de la ourrière ou des lieux de dépô, ou
qui son accidenés.

La sérilisaion comme moyen de
lue conre la proliéraion des chas

De plus en plus de communes se rouven ouchées par une
problémaque de proliéraon de chas errans qui, en plus,
se reproduisen rès rapidemen. Si les personnes qui
nourrissen les chas son souven soupçonnées d’aggraver
ce phénomène, il n’es pas, en soi, inerdi pour un parculier
de proposer de la nourriure aux chas errans dans
l’enceine de sa propriéé privée.

Si cela ne relève pas d’une obligaon, les communes peuven
s’occuper rès aenvemen de ce problème. Elles on la
possibilié de procéder à des campagnes de capure e de
sérilisaon de chas an de luer conre la proliéraon.

En ee, le maire peu, par arrêé, à son iniave ou à la
demande d'une associaon de proecon des animaux, aire
procéder à la capure de chas non idenés, sans
propriéaire ou sans déeneur, vivan en groupe dans des
lieux publics de la commune, an de aire procéder à leur
sérilisaon e à leur idencaon, préalablemen à leur
relâche dans ces mêmes lieux. Cee idencaon doi êre
réalisée au nom de la commune ou de ladie associaon.

« La geson, le suivi saniaire e les condions de la garde […]
de ces populaons son placés sous la responsabilié du
représenan de la commune e de l'associaon de proecon
des animaux. » (arcle L. 211-27 du CRPM)

La mise en œuvre de ce disposi
pourra aider la commune, non
seulemen à limier les nuisances
induies par la proliéraon, mais
égalemen à limier les coûs de
prise en charge obligaoire des
chas errans e/ou accidenés. Si
l’opéraon repose nancièremen
sur la commune, elle passe par un
convenonnemen avec un
véérinaire e une associaon de
proecon animale, an de xer
noammen la naure, les
condions e les honoraires des
presaons véérinaires, ainsi que
le suivi saniaire e les condions
de garde de ces populaons
élines (réponse minisérielle au
JO Séna du 22 juin 2017,
n° 25856).

Le maire sera enu d'inormer la populaon, par achage e
publicaon dans la presse locale, des lieux, jours e heures
prévus pour la capure, au moins une semaine avan la mise
en œuvre de ces campagnes.


